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10000 litres au profit du lot B et grevant le
pluie provenant des deux citernes de
S3 : servitude technique d'accès à l'eau de
derrière le manège) ;
de trop plein des deux puits perdus situés
au profit du lot B et grevant le lot A (en cas
S2 : servitude d'égouttage des eaux de pluie
et grevant le lot A ;
et gaines électriques au profit du lot B
en sous-sol pour les canalisations d'eau
d'une largeur de 4 mètres et technique
S1 : servitude de passage d'accès au lot B
NOTES DE SERVITUDE :

10000L
citerne

10000L
citerne

P18

P17

P24

P16

puits

entrée

P5
P4

P2

P1

P6

P10

P3

P14

Echelle : 1/250

P20

P19

P15

P13

P11

P9

P7

P12

P8

207 m2

248 m2

deux citernes de 10000L (S3)
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servitude de passage et technique en sous-sol (S1)
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Triplex
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cafétéria

(projet 2 logements)
GRANGE

n°17

n°15

LOT A : 33a 10ca

LOT B : 2ha 31a 67ca
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avaloir

chambre de visite

éclairage public

borne incendie

bord végétation

axe tuyau d'égouttage

filet d'eau

haie

crête talus

limite existante

servitude de passage

bâtiment / mur

parking grange

parking duplex gauche

parking duplex droit

parking triplex

parking maison gauche

parking maison droite

parking penthouse

parking visiteurs
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